
 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
Conseil d’établissement de l’école Saint-Germain d’Outremont 

16 janvier 2023 
 

Présences 
Catherine Leduc Directrice 

France Brosseau Parent 

Jean-François Dupont-Viel Parent 

Zakaria Hajji Parent 

Catherine Lapointe Parent 

Sandra Chabot Parent substitut 

Faïza Abdelmalek Personnel enseignant 

Jessica Arbour-Riopel Personnel enseignant 

Lorena Ramirez Personnel enseignant 

Brigitte Villeneuve Personnel enseignant 

Marie-France Leroux Service de garde et personnel de soutien 

Absences 
Karine Gauthier Parent substitut 

Catherine Chagnon Personnel enseignants 

Serge Caron Parent 

 

Tous les membres désignés formant quorum. 
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Sujet Notes 

1. Prise des 
présences - 
présentations - 
quorum 

Le quorum est constaté à 18h35. 
 

2. Adoption de 
l’ordre du jour 

 

Proposition 1 : Que l’ordre du jour soit adopté. 
 
Proposée par : Marie-France Leroux 
Appuyée par : Catherine Lapointe 
 
Adoptée 

3. Parole au public Il n’y a pas de public et aucune question du public n’a été reçue.  

4. Adoption et suivi 
du PV du 7 novembre 
2022 
  

Proposition 2 : Que le PV de la rencontre du 7 novembre 2022 soit adopté. 
 
Proposée par : Catherine Lapointe 
Secondée par : Jean-François Dupont-Viel 
 
Adoptée 
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5. Suivi de la 
reddition de 
compte sur les 
allocations  

Mme Leduc discute d’abord de plusieurs points budgétaires: 
 

• Perfectionnement des enseignements. Des sommes ont été reçues; 

• Budget TES. Le budget est correct pour cette année, mais pas pour l’an prochain. L’école a actuellement deux ressources. Mme 
Leduc informe les membres que l’école a été amputée d’une somme d’argent considérable concernant les TES (moyenne : 18%, 
St-Germain : presque 40%). Lorsque le budget TES est accordé, cela permet aussi de libérer des sommes pour d’autres budgets 
particuliers. Un exemple est le projet de Desjardins, Esprit d’entreprendre (3 000 $); 

• Musique. 1 200 $ ont été accordés pour réparer les xylophones et le fonctionnement du local de musique. 

• Cours d’école. L’arrondissement a confirmé un investissement de 150 000 $. Le Centre de service a accepté de jumeler les deux 
projets (rénovation parc-école + cours d’école). Réalisation prévue été 2023. 

 
Mme Leduc informe ensuite le comité qu’elle a proposé sa candidature pour siéger sur le Comité de répartition des ressources au niveau 
du Centre de services afin de s’assurer que l’école puisse préserver un minimum lui permettant de fonctionner, malgré son petit budget. 
Mme Leduc informe que St-Germain n’a pas de point de service ni de classe d’accueil. Il manquerait environ 30 000 $. 
 
Comité de sécurité : Première rencontre la semaine dernière du comité. Catherine Leduc ainsi que France Brosseau, Catherine Lapointe, 
Zakaria Hajji et Serge Caron du comité étaient présents. Geneviève Boulva, une maman de l’école, y était aussi. Un sondage a été envoyé 
aux parents. Il sera envoyé au personnel de l’école aussi. Rencontre à venir fin janvier/début février avec la conseillère d’arrondissement 
en charge de ce dossier, Caroline Braun. 
 

6. Budget 22-23 et 
23-24  

Mme Leduc informe les membres que le budget est serré pour 2022-23, mais elle devrait être en mesure de ne pas faire de déficit. Pour 
2023-24, elle indique qu’en fonction des données qu’elle a à l’heure actuelle, elle ne pourra empêcher un déficit et devra couper quelque 
part. 
 

7. Critères 
d’inscription 
2022-2023  

Mme Leduc informe que les critères sont toujours les mêmes. Ce n’est pas l’école qui décide. 
 
Mme Leduc constate une diminution de clientèle, ce qui implique que l’école aura une classe en moins l’an prochain. 

8. Photographie 
scolaire 
(consulter) 

Mme Leduc consulte les membres du comité sur le choix du photographe scolaire. 
 
Mme Arbour-Riopel propose de donner des indications plus précises sur le choix des poses.  
 
Mme Leroux précise qu’ils sont très efficaces. 
 
Le comité suggère de sonder les parents avant de renouveler le contrat. 
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9. Traiteur 
(consulter) 

Mme Leroux indique qu’elle obtient un bon service à la clientèle. Elle souligne que la mission de l’organisation est bonne et la nourriture 
est appréciée des enfants. Les éducateurs « portionnent », cela permet donc d’éviter le gaspillage alimentaire. 
 
Le comité suggère de sonder les parents/enfants avant de renouveler le contrat. 
 

10. Service de garde Mme Leroux indique que les élèves sont reposés.  Elle est en train de préparer le catalogue des activités pour hiver/printemps : 

• Semaine du 30 janvier : inscriptions 

• Semaine du 6 février : début des activités 
 

Elle peut compter sur équipe complète d’éducateurs. 

11. Suivi du délégué 
du Comité 
régional de 
parents (informer) 

M. Caron est absent. 

12. Vie à l’école Mme Arbour-Riopel discute de son projet des fêtes « Casse Noisette ».   
 
Quelques autres points sont abordés : 

• Maternelles, 2e et 4e années iront au CEPSUM cet hiver 

• Le Comité des grands créateurs sera relancé 

• Activités sportives seront également relancées 

• Fin d’étape le 10 février. Le bulletin sera reçu avant la semaine de relâche. 

• Chantier pour commencer l’école plus tard mis en branle. Le comité des parents apprécie cette initiative. 
 

14. Varia Prochaine rencontre le 20 mars 2023. 

FIN DE LA SÉANCE 
La séance est levée à : 19h40 

Proposée par Jean-François Dupont-Viel 
Appuyée par Marie-France Leroux 

 

 

 

 


